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Les agents chargés de fonction de directeur 

bénéficient des avantages suivants, et ce, sur décision 

du directeur général du centre :  

- Une voiture de fonction et un quota de deux cent 

litres de carburant par mois. Dans ce cas, l'octroi de 

l'indemnité kilométrique est suspendu.  

- Ou un quota de deux cent litres de carburant par 

mois avec maintien de l'indemnité kilométrique.  

Art. 7 - Le retrait des emplois fonctionnels précités 

entraîne la privation immédiate des indemnités et 

avantages relatifs à ces emplois.  

Toutefois, l'intéressé peut, dans le cas où il n'a pas 

été chargé d'un autre emploi fonctionnel, conserver les 

indemnités et avantages relatifs à l'emploi fonctionnel 

durant une année à condition que:  

- Le retrait de l'emploi fonctionnel ne soit pas 

motivé par une sanction disciplinaire du deuxième 

degré,  

- L'intéressé ait exercé cet emploi fonctionnel 

durant une période de deux années au moins.  

Art. 8 - L'intérim des emplois fonctionnels précités 

est attribué aux agents remplissant les conditions 

prévues à l'article premier du présent décret. 

Toutefois, la condition de l'ancienneté requise 

afférente à la catégorie et à l'emploi fonctionnel dans 

le centre est diminuée d'une année.  

L'intérim des emplois fonctionnels est attribué pour 

une période n'excédant pas une année renouvelable 

une seule fois, et ce, par décision du directeur général 

du centre visée par le ministre des affaires sociales.  

Art. 9 - Les agents appelés à assurer l'intérim des 

emplois fonctionnels bénéficient des indemnités et 

avantages afférents à la fonction objet de l'intérim.  

Art. 10 - Le retrait de l'intérim des emplois 

fonctionnels entraîne, dans tous les cas, la privation 

immédiate des indemnités et avantages afférents à ces 

emplois.  

Art. 11 - Les agents nantis des emplois 

fonctionnels à la date de publication de présent décret 

conservent leurs fonctions nonobstant les conditions 

prévues à l'article premier du présent décret.  

Art. 12 - Le Premier ministre et le ministre des 

affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 septembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-2467 du 13 septembre 2011. 

Monsieur Omrane Alibi, inspecteur du travail et de 

conciliation, est chargé des fonctions de sous-directeur 

des salaires à la direction des salaires et de la 

productivité à la direction générale du travail au 

ministère des affaires sociales.  

 

Par décret n° 2011-2468 du 22 septembre 2011. 

Madame Zaineb Sayari épouse Ben Mansour, 

conseiller des services publics, est chargée des 

fonctions de chef de service des études financières de 

sécurité sociale à la sous-direction des études de 

sécurité sociale à la direction des études économiques 

et financières de sécurité sociale à la direction 

générale de la sécurité sociale au ministère des 

affaires sociales.  

 

Par décret n° 2011-2469 du 22 septembre 2011. 

Monsieur Chokri Hammami, conseiller des 

services publics, est chargé des fonctions de chef de 

service des consultations juridiques à la sous-direction 

de la législation nationale du travail à la direction de 

la législation du travail à la direction générale du 

travail au ministère des affaires sociales.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2011-2470 du 29 septembre 2011, 
fixant les modalités de fonctionnement de la 

commission de réexamen des arrêtés de 

taxation d'office.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code des droits et procédures fiscaux, 

promulgué par la loi n° 2000-82 du 9 août 2000, tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, 

portant loi de finances pour l'année 2011,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 

portant création d'un Premier ministère et fixant les 

attributions du Premier ministre,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  
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Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 

organisation du ministère des finances, tel que modifié 

et complété par les textes subséquents et notamment le 

décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - La commission de réexamen des 

arrêtés de taxation d'office se réunit, au moins une fois 

par semaine et chaque fois qu'il est nécessaire, et ce 

sur convocation de son président qui fixe la date et 

l'ordre du jour de ses réunions.  

Les convocations aux réunions de la commission 

sont notifiées trois jours, au moins, avant la date de là 

réunion.  

Art. 2 - La commission émet ses avis à la majorité 

des voix des membres présents, en cas de partage des 

voix, la voix du président est prépondérante.  

La commission ne peut régulièrement délibérer 

qu'en présence de quatre membres, au moins, dont le 

président, un représentant du ministère des finances et 

un expert comptable.  

Lorsque le quorum n'est pas atteint, la commission 

est convoquée pour une deuxième réunion, dans ce 

cas, ses délibérations sont régulières nonobstant le 

nombre des membres présents.  

Art. 3 - Les travaux de la commission sont 

consignés dans des procès-verbaux rédigés par le 

rapporteur de la commission et signés par tous les 

membres présents.  

Le président de la commission présente les procès-

verbaux dûment établis au ministre des finances.  

Art. 4 - Chaque membre qui se trouve lié avec les 

contribuables concernés par les dossiers soumis à la 

commission par un lien de parenté, une alliance, un 

intérêt économique ou toute autre relation de nature à 

affecter son indépendance, doit en informer le 

président de la commission et s'abstenir de participer 

aux travaux de la commission relatifs aux dossiers 

concernés.  

Art. 5 - La commission est dotée d'un secrétariat 

permanent chargé d'aider son président à organiser et à 

conduire ses travaux et à conserver ses documents.  

Art. 6 - Le Premier ministre et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 septembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

Décret n° 2011-2471 du 29 septembre 2011, 

fixant les modalités de fonctionnement des 
commissions d'encadrement du contrôle 

fiscal.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code des droits et procédures fiscaux, 

promulgué par la loi n° 2000-82 du 9 août 2000, tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010 

portant loi de finances pour l'année 2011,  

Vu le décret-loi n° 14-2011 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 

organisation du ministère des finances, tel que modifié 

et complété par les textes subséquents et notamment le 

décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007,  

Vu le décret n° 2008-94 du 16 janvier 2008, 

portant organisation et attributions des services 

extérieurs de la direction générale des impôts au 

ministère des finances, tel que modifié et complété par 

les textes subséquents et notamment le décret n° 2010-

254 du 9 février 2010,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Le terme « commission » désigne 

dans le présent décret la commission nationale et les 

commissions régionales d'encadrement du contrôle 

fiscal.  

Art. 2 - La commission se réunit au moins une fois 

par semaine et chaque fois qu'il est nécessaire, et ce 

sur convocation de son président qui fixe la date et 

l'ordre du jour de ses réunions.  

Les convocations aux réunions de la commission 

sont notifiées trois jours, au moins, avant la date de la 

réunion.  

Art. 3 - La commission émet ses avis à la majorité 

des voix des membres présents , en cas de partage des 

voix, la voix du président est prépondérante.  

La commission ne peut régulièrement délibérer 

qu'en présence de :  

- quatre membres, au moins, dont le président et un 

représentant des professionnels pour la commission 

nationale d'encadrement du contrôle fiscal,  

- trois membres, au moins, dont le président et un 

représentant des professionnels pour les commissions 

régionales d'encadrement du contrôle fiscal.  


